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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

La divis ion de propriété  consis te  à  morceler 
une propriété  en vue d’obtenir  plusieurs 
ent i tés  dis t inctes .

■ Décret  du 30 avri l  1955 relat i f  à  la
rénovat ion et  la  conservat ion du cadastre .
■ Loi SRU du 13 décembre 2000.
■ Code de l ’urbanisme (notamment
ar t ic les  L.  115-4 et  L.  115-5) .
■ Code rural  e t  de la  pêche mari t ime.

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

1.2 DIVISION DE PROPRIETE

La mission du géomètre-expert  consis te  à  évaluer  la  fa isabi l i té  de la  divis ion, 
à  expl iquer  les  é tapes  nécessaires  à  la  const i tut ion du dossier  puis  à  réal iser  la 
divis ion.

Etude préalable du projet de divis ion :

- enregis t rer  le  dossier  dans le  portai l  GEOFONCIER dès confirmation de la
commande ;
- examiner  le  ou les  t i t re(s)  de propriété 1 ( ident i té  des  propriétaires ,  désignat ion
du bien,  servi tudes,  plans de bornage annexé)  ;
- é tudier  la  s i tuat ion du terrain au regard de la  réglementat ion d’urbanisme ;
- é tudier  la  dest inat ion future  des  terrains  (construct ibi l i té ,  aménagement ,
boisement ,  incidence hydraul ique,  e tc . )  ;
- consul ter  le  portai l  GEOFONCIER (édi t ion du rapport  de consul ta t ion)  ;
- recenser  les  servi tudes exis tantes  e t /ou suscept ibles  d’être  créées  par  la
divis ion ;
- s i  nécessaire ,  é tabl i r  le  dossier  d’autor isat ion d’urbanisme ;
-  s i  nécessaire ,  effectuer  auprès  de la  Commission Départementale  d’Aménagement 
Foncier  la  demande préalable  d’autor isat ion de divis ion d’une parcel le  remembrée
depuis  moins de dix ans.

Réal isation de la divis ion 2 :

- effectuer  les  opérat ions de terrain (mesurage,  matér ia l isat ion de la  divis ion, 
repérage de contrôle  e t  géoréférencement)  ;
- procéder  au bornage et /ou à  la  déterminat ion des  l imites  divisoires ,  y  compris 
en chacune de ses  extrémités  (about issants) ,  e t  éventuel lement  des  l imites 
périmétr iques concernées par  la  divis ion ;
- dresser  un plan régul ier  ;
- reporter, si besoin, les servitudes anciennes et nouvelles et leur assiette éventuelle ;
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1.2 DIVISION DE PROPRIETE

Mensuel  Géomètre  –  n°  2067 – février  2010 – PLU et  divis ions foncières  : 
opérat ions d’aménagement ,  mode d’emploi .

1.  A Mayot te  :  demande de renseignements  auprès  de la  Conservat ion de la  Propriété 
Immobil ière .
2 .  Dans les  départements  d’Alsace et  de Mosel le ,  i l  y  a  également  l ieu de se  conformer 
aux prescript ions cadastrales ,  ainsi  que du Livre Foncier  spéci f iques au droi t  local  e t  en 
part icul ier  aux instruct ions cadastrales  de mars 1998.
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-  rédiger  le  descr ipt i f  du terrain à  bât i r  ;
-  é tabl i r  le  Document  Modif icat i f  du Parcel la i re  Cadastral  (DMPC) numérique ;
-  enregis t rer  le  plan de divis ion et  les  actes  fonciers  dressés  dans le  cadre de la 
mission dans le  portai l  GEOFONCIER ;
-  enregis t rer  le  f ichier  du RFU dans le  portai l  GEOFONCIER.
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